
uvernur avare ou un conleil rapsee feront per-
âaa demander on peot vous ravir toaiesn trits

de vos labeurs & de votre induftrie. Vous êtes

Sujets par ces édits a etafo sen pas

êttangers ror livrer des batalles das ks gutles

vous n'aves aucun intérêt & repndre vouref(ng
dans des combats dequels vous ne pouvés retirer
ni honneur ni profit, la joulffance même de voue

religion, fuivant le prefent fytime, depend d'un

corps kgilatif auquel vous n'avés auçune part,

& fur lk quel vous n'avés point d'authorite, k vos

prêtres font expoiës a être chaßës, bannis, &

ruinés, chaquefois que leurs richefes & leur p.4

efiions en fournira lne temptapion fef5fans: t is,

»e peuvent pas ('affurer qu' il y aura UOuji n

Pnnce vertueux fur le trône & Sjamai un

verain méchant & négligeant encurroit Uwic ue
iniftere abandonné a vous depouilkr de rickes.

& des forces de votre pays, il ct impSbl d

concevoir jufqu'A quelle extueMté & queIp da-
verfiiéêdc mifére vous pourries être réduits fw Ja

forme de votre etabliffement a&uel.

Nous fommes informés qu'on vous a déa re-

quis de prodiguer vos vies dans un demêlé avec

nous : Si vous vous foumetties a rotre- nouvel

établiffement en acquiefçant a cette demand$ &

qu'une guerre s'allunia contre la Frante, vos
et vos fils pourroient être envoyés pour perir dans

des expeditions contre les poffefions de cette na-
tion dans les illes de l'Amerique.

IL n'eft pas a préfamer que ces cor.fideratisnis

ne feront d'aucun poids auprès de vous, ou que

vous foyés fi fort. dénués de tout fcntiment d'hou.
neur---


